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 La neige et le froid n’ont pas em-
pêché les mordus de la randonnée pédes-

tre, de jour comme de nuit, d’arpenter 
les chemins. S’ils n’ont toujours eu très 
chauds, ils ont pu cependant bénéficier 
de la vue de paysages remarquables. 

Puis après l’effort…. Vin chaud ou bon 
repas ont permis de se réchauffer. Specta-

cle scolaire, repas des aînés, soirées diverses…ce numéro de 
mars retrace et annonce les activités locales toujours aussi 

nombreuses malgré le climat. 
 2005 verra la célébration du centième anniversaire de 
la loi de 1905 concernant la séparation de l’Eglise et de l’E-
tat. Par delà les manifestations qui se dérouleront au cours de 
l’année pour célébrer cet anniversaire, peut- être est il bon de 
rappeler les modalités d’application de ce texte fondateur du 

principe de laïcité qui régie notre République. 
 La République assure la liberté de conscience et ga-
rantit le libre exercice des cultes. Ce principe de laïcité est 

celui d’un équilibre entre la liberté religieuse et la neutralité 
de l’Etat cela dans l’intérêt des cultes comme celui de l’Etat. 
 Aujourd’hui, le contexte des croyances et des prati-
ques religieuses est bien différent de celui du début du XX 
eme siècle et de nouveaux cultes sont apparus. A travers les 
années la,loi de 1905 a été complétée suivant les circonstan-

ces, la dernière loi votée étant celle du 15 mars 2004. 
 Le tableau ci-contre rappelle ces évolutions. 

 Parce que l’intolérance et les préjugés se nourrissent 
de l’ignorance, il reste a poursuivre dans l’esprit de la loi de 
1905, l’apprentissage difficile du respect absolu des croyan-
ces et des pratiques religieuses de chaque personne en don-
nant les connaissances nécessaires à une compréhension du 

fait religieux dans l’histoire et dans la société contemporaine, 
dès les premières années de l’école jusqu'à l’éducation civi-
que juridique et sociale conduisant à exercer sa pleine ci-

toyenneté dans la République. 
 Les diverses initiatives qui seront prises tout au 

cours de l’année nous permettront de 
revenir sur ce sujet. 

 
  Gilbert Monperrus 
    maire 

 
 
 1789 : déclaration des droits de l’homme et du ci-
toyen : « nul ne doit être inquiété pour ses opinions, 
mêmes religieuses, pourvu que leur manifestation 
ne trouble pas l’ordre public établi par la loi » 
 
1804 : promulgation du Code Civil fondé sur l’éga-
lité des citoyens devant la loi 
 
 1879-1886 :loi Ferry,See,Golbey établissant le mo-
dèle républicain de l’école. 
1905 : loi de la séparation de l’Eglise et de l’Etat 
« la République ne reconnaît ni ne salarie ni ne 
subventionne aucun culte…. » 
 
1946 constitution de la IV eme République : »…le 
peuple français proclame à nouveau que tout être 
humain, sans distinction de race , de religieux ni de 
croyance, possède des droits inaliénables et sa-
crés » 
 
1958 : constitution des la Veme République : « La 
France est une République indivisible, laïque, dé-
mocratique et sociale. Elle assure l’égalité devant 
la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, 
de race ou de religion. Elle respecte toutes les 
croyances. » 
 
1990 : loi tendant à réprimer tout acte raciste, anti-
sémite, ou xénophobe : « toute discrimination fon-
dée sur l’appartenance ou la non-appartenance à 
une ethnie, une nation, une race ou à une religion 
est interdite » 
 
2004 loi sur le port des signes religieux à l’é-
cole « Dans les école, les collèges ou les lycées pu-
blics, le port de signes ou tenues par lesquels les 
élèves manifestent ostensiblement une appartenance 
religieuse est interdit. Le règlement intérieur rap-
pelle que la mise en œuvre d’une procédure disci-
plinaire est précédée d’un dialogue avec l’élève » 
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- ETAT—CIVIL : 

Naissance : 
 
GENIN Luka => 27 Février 2005 
 
Félicitations aux Parents 

Réunion du Conseil Municipal du 6 mars 
23005 
 
Tous les membres étaient présents excepté Maud Bot-
ton 
 
 �  Un compte rendu des dernières réunions a 
été fait : 
� la poursuite du dossier Plan Local d’Urbanisme, 
�  le dossier « personnes âgées » en collaboration avec 
le Pole gérontologique du Conseil Général , 
�  l’étude diagnostic fait par le Syndicat du Val de 
Saulx sur les adductions d’eau et l’assainissement, 
�  commission « tourisme » avec la Codecom de Bar 
le Duc. 
 
� �  Le Conseil accepte à l’unanimité l’entrée de 
nouvelles communes au sein de la FUCLEM 
(Fédération Unifiée des Collectivités Locales pour 
l’Electricité en Meuse) 
 
� �  Monsieur le Maire rappelle au Conseil Mu-
nicipal qu’une directive européenne prescrit un taux 
d’incorporation de composés oxygénés – éthanol et 
diester – dans les carburants d’origine pétrolière, taux 
qui devrait atteindre 2 %  en 2007 et 5.75 %  en 2010. 
  
 Il rappelle la volonté de l’Etat de tripler les 
capacités de production française en 2007 grâce à la 
création de quatre usines. Il expose la nécessité de 
construire une douzaine d’usines supplémentaires d’ici 
à 2010 afin d’atteindre le taux de 5.75  de carburants 
verts dans les essences et les gazoles. 
  
 Il rappelle la production actuelle de diester en-
cadrée par des quotas à l’usine de Baleycourt et l’exis-
tence d’un projet de construction d’une usine dans la 
plaine de la Woëvre établi dans les années 80 par la 
Chambre d’Agriculture de la Meuse. Ce projet pré-
voyait la création de 130 emplois directs et 550 em-
plois induits. En plus de la distillation du blé ou du 
maïs, ce projet a fait l’objet d’une expérimentation 
positive à Soustons dans les Landes à partir de la fi-
lière lignocellulose (bois, taillis, paille, etc …) ce qui 
est un atout pour la Meuse, département forestier. 

 
 
  
  Outre l’impact sur l’effet de serre, le dévelop-
pement des biocarburants permettrait de créer des em-
plois, de revitaliser les zones rurales, de diversifier les 
débouchés de l’agriculture. 
 
 En conséquence, et après avoir délibéré, le Conseil 
Municipal : 
  
DEMANDE à Monsieur le Premier Ministre d’exami-
ner avec la meilleure attention la possibilité de déve-
lopper les filières biocarburants en Meuse, le diester 
d’une part et l’éthanol tel que le prévoyait le projet de 
la Chambre d’Agriculture dans les années 1980, sous 
réserve que ces cultures soient raisonnées en particu-
lier dans l’utilisation des insecticides, pesticides et 
autres engrais chimiques.  
 
  �  Forêt : conformément à l’aménagement de 
la foret communale, une vente de bois sera réalisée sur 
les coupes 5c- 26-27-28 et 29. 
 
� �  Le Conseil a arrêté les modalités concernant 
les affouages pour l’année 2005 (inchangées par rap-
port à 2004).Il rappelle l’article L145-1 qui précise 
que : « Faute d’avoir exploité leurs lots pour le 25 
avril et enlevé les bois pour le 25 septembre, délais 
fixés par le conseil municipal, les affouagistes sont 
déchus des droits qui s’y rapportent » 
 
  �  Le maire donne lecture d’une lettre trans-
mise par Mme Maire faisant part des nuisances occa-
sionnées par la présence de jeunes devant la salle des 
fêtes, plusieurs soirs par semaine et en particulier pen-
dant les vacances scolaires. Elle demande l’interven-
tion de la Commune pour éviter ces nuisances. En 
conséquence il est demandé à ces jeunes de bien vou-
loir être plus discrets, de ne pas crier ou de ne pas dif-
fuser de la musique, de ne pas être en permanence à 
cet endroit du village, notamment tard le soir. Aux 
parents également d’y veiller, leurs enfants mineurs 
étant sous leur entière responsabilité. 
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Les crécelles 
 
 Les 24, 25 et 26 
avril 2005, les crécelles 
fidèles à la tradition vont 
retentir dans les rues du 
village. Le GAP se propose d’organiser ces trois jours 
avec vos enfants. Il est entendu qu’ils resteront sous 
l’entière responsabilité de leurs parents. Comme 
d’habitude, la collecte des dons et des friandises aura 
lieu le lundi de Pâques uniquement. Les friandises 
seront équitablement réparties entre les enfants, les 
dons d’argent seront remis à des œuvres caritatives 
choisies par les courageux sonneurs. 
 
  Un ébéniste réalise en ce moment une quaran-
taine de crécelles que vous pourrez acheter pendant la 
Semaine Sainte au prix de 10 €. Le GAP en mettra 
toutefois à disposition des enfants qui le souhaitent. 

 
Pour plus de renseignements, 

Téléphonez au 03 29 75 48 34.  

La Houblonnière (Marche/V.T.T.) 
 

Randonnée pédestre et V.T.T. par prés et forêts 
 

Dimanche 20 mars à Fains-Véel 
 

Salle Rostand 
Place de la Mairie de Fains les Sources 

 
Pédestres : 
5 parcours de 7 à 30 km 
Départ à partir de 8h 
 
V.T.T. :  
Parcours de 35 et 50 km 
Départ groupé à 9h 
 
Inscription : 
Pédestre  3 € 
V.T.T.  4 € 
 
AFA LES SOURCES  
�  03 29 45 15 30 ( Pédestres)�
�  03 29 45 18 68 (V.T.T.) 

Randonnée de Nuit 
 
L'A.L.P.T. vous donne rendez-vous 
 
Samedi 26 mars à 20h30 sur 

la place. 
 
Un bon bol d'air gratuit, agrémenté d'un bon vin 
chaud/brioche, saupoudré d'une convivialité bien 
sympa !!! 
 

Cela ne se refuse pas. 
 

Daniel Lucion 

Exposition Tableaux 
 
 Bruno BAUDIER, ancien 
habitant de notre village, expose 
ses peintures à la Galerie de la Ré-
publique. 
 

16 avenue de la République 
à Saint-Dizier. 

 
 Ouverture du lundi au samedi 

de 9h à 12h et de 14h à 19h 
du 10 mars au 2 avril 

 
 Patrimoine, paysages du monde rural environ-
nant sont bien représentés. 
 

C'est une bonne sortie y compris pour les enfants. 
 

Daniel Lucion 

Repas Anciens 
 
 Une centaine de personnes (dont 30 Trémon-
tois) ont participé au repas organisé par les commu-
nes de Beurey, Robert et Trémont, le dimanche 6 
mars. Filets de Truite et Rôti de Biche faisaient partie 
du menu et ont été appréciés par nos anciens, tous sa-
tisfaits de ce moment de retrouvailles et d'échange. 
Beurey était l'hôte cette année, Trémont sera celui de 
l'an prochain. 
 

(Révisez vos chansons pour l'année prochaine !!) 
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- INFORMATIONS DIVERSES : 

Mise en page par Eric Malot 

Stage Meuse nature environnement 
 
Cultiver son jardin et son verger en respectant 
l’homme et son environnement, c’est possible : 
 

Samedi 19 mars 
à Génicourt sur Meuse - salle communale 

 
 Comment arriver au meilleur équilibre biolo-
gique au jardin et au verger, comment lutter contre les 
maladies et les ravageurs dans le respect de l’environ-
nement ? 
 

 Adopter les bonnes prati-
ques et faire bon usage des pro-
duits phytosanitaires pour culti-
ver mieux et moins polluer. 
N’hésitez pas à amener des 

échantillons de parties atteintes ou tous autres té-
moins utiles ! 
 
Observer maladies et ravageurs au verger avec le La-
bo Vert 
 
Mercredi 18 mai de 13h30 à 16h30. 
 
Rendez-vous devant la cafétéria de Cora Verdun. 
 
 Cette séance gratuite est réservée aux adhé-
rents ayant suivi un stage de soins aux arbres ou ayant 
des connaissances de base dans ce domaine. 

 
Meuse Nature Environnement. 

Régine MILLARAKIS 
83 rue de Veel 

55000 Bar le Duc 

Les chemins communaux 
 
 L'association foncières et la commune ont 
pour charge de réhabiliter et d'entretenir les chemins 
communaux. Trémont est certainement un modèles 
en la matière : peu de commune possède un réseau de 
chemin de cette qualité. C'est pas l'investissement de 
moyens financiers et humains importants que cela est 
possible. 
 
 C'est pourquoi, il est demandé au usagers 
(riverains, agriculteurs, affouagistes, promeneurs…) 
de les respecter en les empruntant en vitesse réduite, 
hors période de dégel ou de forte pluie. Les véhicules 
de tout genre (Automobile, 4 X 4, Quad, Moto) sont 
des plus en plus nombreux sur ces chemins, si nous 
voulons les maintenir en état pour qu'ils ne devien-
nent pas une charge financière trop importante pour la 
collectivité, chaque usager doit en assurer la sauve-
garde. 

Journée environnement : 
 

Samedi 9 Avril 
 
 En collaboration avec les Associations et l’é-
cole : 
 
 D’ores et déjà, l’ALPT a fabriqué 6 nichoirs 
qui seront mis en place avec les écoliers dans le futur 
refuge à oiseaux. 
 

 La suite du programme sera définie lors de la 
prochaine commission Animation 

Fête de l'Internet 
 
 Cette manifesta-
tion nationale de sensibi-
lisation et d'initiation du public à Internet est prévue  
 

Du 20 au 28 mars 2005 
 
 
 Un jeu-concours est organisé sur le site du 
Conseil Général de la Meuse : www.cg55.fr 
 
 Pour cette occasion, le club Informatique de 
Trémont sera ouvert gratuitement le mercredi 23 mars 
2005 de 15h à 18h. 

Rappel : 
 
Le comité des Fêtes organise une choucroute dan-
sante avec la participation de Tony et Sandrine 
 

Le samedi 2 avril 2005 à 20 h 30 
à la Salle des Fêtes 

 
Pour tous renseignements contactez 

Jean-Yves GERARD 
6, rue de la GARENNE  

55000 TREMONT/SAULX 
Tél : 03 29 75 48 51 


